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Compte-rendu de la réunion du bureau de la SFP du 2 février 2026
Le bureau de la SFP s’est réuni au siège de l’association le lundi 5 janvier 2026 de 14h à 17h15.
Présents (en ligne) :
Alexis Bardeur, Estelle Blanquet, Gabriel Chardin, Pierre Chavel, Marie-Emmanuelle Couprie, Elisabeth Giacobino, Marc Léonetti, Martin Luling, Henri Mariette, Daniel Rouan (brièvement au début), Yves Sacquin, Bénédicte Vilain.
Excusés : Hervé Arribart, Moulay-Badr Attaiaa, Guy Wormser.
Le secrétaire de séance est Pierre Chavel.
Compte-rendu :
Le compte-rendu de la réunion du 5 janvier 2026 est approuvé sous la forme mise à disposition sur Indico (« CR-bureau-SFP-5janvier2026_v2-YS »).
Bureau, CA, composantes :
Préparation du renouvellement du CA :
Le bulletin de vote fera bien apparaître qu’il s’agit du renouvellement du CA et comportera en première section l’élection des membres du bureau, avec un vote sur chaque nom. Les six secrétaires actuels souhaitent présenter à nouveau leur candidature, et une personne supplémentaire, en fin de mandat au CA, souhaite se présenter. Le bureau estime que dans cette période où nous cherchons des modalités consensuelles avant de réviser prochainement les statuts, il convient de procéder de façon consensuelle : aucune limitation ne sera imposée au nombre de secrétaires. Cette mesure présente toutefois le danger d’une augmentation inconsidérée et il convient donc d’engager sans tarder la réflexion sur les nouveaux statuts. De même, la pratique d’inviter systématiquement certaines personnes (actuellement pour les relations industrielles) sera poursuivie.
Une discussion sur le fait d’affecter autant que possible aux secrétaires des missions identifiées et sur l’opportunité de demander aux candidats une brève déclaration de candidature comme c’est le cas pour les candidats au CA hors bureau n’aboutit pas ; ce sera le statu quo. Cependant, la publication de la liste des membres du bureau sur le site fera apparaître à côté du nom de chaque secrétaire, le cas échéant, la mission qui lui est confiée (prix, relations aux sections, international, enseignement …).
Calendrier des réunions du bureau :
Les dates suivantes sont retenues, toujours le lundi à 14h : 2 mars, 13 avril, 4 mai, 1er juin, 29 juin, 7 septembre, 5 octobre, 2 novembre, 7 décembre.
Fin du travail de prospective, conséquences à tirer :
Une réunion de relecture en commun du projet de rapport a eu lieu vendredi 23 janvier, une relecture individuelle du résultat est en cours jusqu’au 6 février.
Relations avec les sections locales (Yves) :
Yves a pris de premiers contacts. Le bureau sortant de la section Hauts-de-France accepte de reprendre à titre provisoire son travail pour éviter la vacance de la fonction dans l’attente de l’organisation de nouvelles élections. La rétrocession en attente sera maintenant effectuée.
Des contacts sont également en cours pour la remise en place d’un bureau complet pour Paris-Centre.
Les contacts initiaux sont pris pour la remise en place du bureau de la section Pays de la Loire. Une candidature spontanée de Dominique Gentile est arrivée à point nommé. Il a été mis en relation avec l’ancien président Jean-Luc Duvail
À Bordeaux (section Aquitaine) , Simon Villain-Guyot quitte la présidence et Philippe Balcou a été élu à sa place.
Le groupe de travail au sein du bureau (Yves, Gabriel, Marie-Emmanuelle, Estelle) proposera maintenant une réunion Zoom de toutes les sections, qui pourrait devenir habituelle (trois fois par an environ, en plus d’une réunion en présentiel à prévoir).
Note ajoutée après la réunion : rappel du règlement intérieur, article 1 : « le Conseil d’administration … ratifie la nomination des personnalités qui assurent la direction [des sections locales et des divisions de spécialité] ».
Commissions :
Il faudra trouver un moyen pour mieux mettre en valeur tout le bon travail que font divers groupes au profit des jeunes (scolaires, étudiants, jeunes physiciens). Une bénévole, jeune retraitée du siège du CNRS, Helena Filgueras Devillers, se déclare disposée à apporter son concours (contact à établir : Pierre, Estelle).
Quentin Glorieux a du mal à trouver une date pour réunir la commission « science ouverte » dont il reprend l’animation.
Prix de la SFP (Henri Mariette)
À l’issue d’un vote par voie électronique et à la demande argumentée du jury du prix, un troisième lauréat, Léo Larroche, est ajouté aux deux personnes déjà retenues, Mickaël Chouquet et Balthazar Daninos, pour le prix Jean Perrin 2025 : le prix est attribué à trois personnes. (à annoncer !) Date 28 février.
Henri rappelle que l’information du siège sur les prix est souvent insuffisante. La présence à tout jury de prix d’un membre du conseil d’administration est très souhaitable.
Emmanuel Trizac et Sylvie Jacquemot entrent au jury des grands prix.
Un GdR a créé un prix de thèse et demande que la SFP en assure la gestion, moyennant une « labellisation » (concept non formalisé). Le bureau souhaiterait que cette mesure soit rattachée à une division et demande à être informé de l’historique de cette initiative.
De même, le prix Cosmos, prix pour jeunes passionnés de science animé par Marco Cirelli et financé par l’Académie des sciences, l’UdPPC et la fondation Iagolnitzer (abritée par la Fondation de France) demande à la SFP de gérer ses fonds. Marine n’y voit pas d’objection. Le logo de la SFP apparaîtra parmi les partenaires (« labellisation » ?)
Aparté : dans la même veine mais sans qu’il s’agisse d’un prix, le GdR AQV (approches quantitatives du vivant) souhaite que la SFP accepte la gestion financière des inscriptions à ses réunions. 
Le bureau est dubitatif devant ces diverses demandes. Même si elles sont modestes et s’accompagnent de l’apposition d’un logo SFP, la généralisation d’une telle pratique n’est pas envisageable : il s’agit en gros de rendre un service gratuit à des personnes qui, en grande majorité, ne sont pas membres, alors que la SFP manque de membres. Il faudrait au moins trouver une formule pour que ces divers services rendus se manifestent par une augmentation visible des adhésions nouvelles. La question reste en suspens.
Marco Cirelli devient responsable du prix Langevin. Il présentera le jury au CA.
La remise des grands prix de thèse (Daniel Guinier et Saint-Gobain) se prépare ; elle pourrait avoir lieu à l’ESPCI.
La section Provence a désigné le premier lauréat de son prix de thèse Choquet-Bruhat – Fabry.
Décision : « le bureau souhaite que les membres des jurys des prix soient invités à adhérer s’ils ne sont pas déjà adhérents ». Ce souhait s’applique aussi aux membres des comités d’organisation d’événements demandant une subvention (type GDR ; pourcentage de membres à définir)
Finances, subventions (Marc Léonetti)
1. Comptes de l’exercice 2024 – 25 :
L’examen des comptes en présence du commissaire aux comptes, de l’experte-comptable et de nos rapporteurs des comptes (article 10 des statuts) Sotirios Loucatos et Jose Teixeira a eu lieu ce matin. L’exercice serait pratiquement équilibré sans les excédents dégagés par les JMC à l’automne 2024 et IPhO 2025. Ces excédents sont cependant importants et le montant des charges comme des produits pour cette année qui a cumulé les JMC 2024 à Marseille, le congrès général 2025 à Troyes et IPhO 2025 est exceptionnel. L’excédent d’IPhO 2025 n’ayant pas été prévu, le commissaire aux comptes a accepté de porter aux comptes de l’exercice le montant d’une provision (35 k€) destinée à offrir des cadeaux aux nombreux bénévoles.
Subventions et relations institutionnelles associées :
ISCLSW : rejet, le comité et les invites sont trop loin de la parité.
Rayleigh-Bénard : décision confirmée (1 000 €) après que le nombre de femmes parmi les invités ait été augmenté. La division Physique non linéaire également a accordé 1 000 €.
AFM Biomed (6-10/07/2026): 1 000 € (continuité de la manifestation). A noter : Le labo accueillant est membre SFP
Journée Philippe Grangier (4 juin 2026) : la SFP soutient l’évènement sans subvention et tout en regrettant que PhGr ne soit pas membre.
Demande d’une équipe de du lycée de Clamecy (Académie de Dijon) candidate au concours de posters de l’UdPPC sur le quantique pour financement de billets de train pour une visite à l’ENS : avis favorable sur le principe mais il faut éviter tout effet « boule de neige ». Décision : à titre exceptionnel, proposer qu’il y ait une subvention partielle de la section locale Bourgogne et nous abonderons.
Réunions scientifiques de la SFP
Congrès général de 2027 à Nice : quelques noms sont proposés pour la présidence du comité scientifique, en veillant à l’alternance F/H d’un congrès général au suivant. La décision reviendra au CA, la semaine prochaine.
Nuit du quantique : Guy Wormser et Jean-François Cohadon mettent au point le programme pour la nuit du 31 mars au 1er avril à la Cité des sciences ; toutefois, leurs locaux ne seront pas disponibles en journée le 31 mars.
OdPF : Elisabeth, Daniel et Alexis ont assisté à la demi-journée finale de la 33e édition des Olympiades de Physique France dans les locaux tout neufs d’iXCampus à Saint-Germain-en-Laye samedi 31 janvier, avec une séance très appréciée d’Alain Aspect. Les 25 équipes sélectionnées faisaient preuve d’un bel enthousiasme et certaines ont présenté des expériences vraiment bien maîtrisées sur des sujets originaux. La recherche de financements pour ce concours est cependant devenue problématique et notamment les centres d’accueil en province n’obtiennent plus les subventions nécessaires : la continuité de la manifestation nécessite de centraliser le budget sans séparer le budget « national » du budget « local ».
Les relations extérieures
1. Alarme de la présidente de l’Université de Montpellier 2 :
Le bureau en général est consterné de l’information. Toutefois, un appui à cette démarche semble trop politique par rapport à notre pratique en matière de communiqués et prises de position.
1. Relations avec la DPG
Spring Meeting : Élisabeth fera une présentation de la physique en France. Paul Indelicato est lauréat du prix Gentner-Kastler, sera-t-il remis à cette occasion ?
Le bureau n’est pas favorable à s’associer à la « declaration Declaration for the future » proposée par la DPG, » qui préconise la renonciation à toute arme nucléaire ; là encore, le sujet est trop clivant dans les circonstances politiques actuelles.
National Center for Atmospheric Research
Pas d’information nouvelle côté Académie des sciences.
Royal Society Publishing
Pierre a sollicité la commission d’Histoire des sciences. Son président Christian Bracco n’est pas en bonne position pour fournir un avis de la part de la SFP, il recommande de trouver une autre personne pour rédiger un tel texte (Pierre).
Reflets :
Point non traité en l’absence d’Hervé Arribart.
Questions diverses :
Echos favorable de la journée quantique à Paris-Saclay le 21 janvier par Guy Wormser.
La plaquette des métiers : la DGESCO ne peut soutenir financièrement l’initiative en envoyant la plaquette dans les établissements ; elle l’annoncera sur Eduscol. L’ONISEP a décliné la demande de partenariat faute de concertation initiale. Nous solliciterons la directrice du CNED pour une diffusion aux élèves.
Le Collège des sociétés savantes et académiques tiendra son assemblée générale le 3 et le 4 février. Une augmentation de cotisation qui pour la SFP s’élèvera à environ 100 € sera proposée en séance. Le bureau ne s’y oppose pas.
Martin a assisté à la journée de rencontres du CITEPH, Consortium industriel de Technlogies pour la Explration et Production des Hydrocarbures, autour de TOTALenergies qui sponsorise des PME pour financer leur développement. Lors d’un rencontre, il est invite à la « maison quantique » dans la Station F (le plus grand incubateur pour les Start-Ups en Europe), ou l’entreprise Pascal était membre avant ils sont maintenant établie à Palaiseau. Martin va les visiter jeudi prochain. Cependant, les industries de l’énergie sont largement ignorant sur l’intérêt que présente pour elles le calcul quantique ; au cours de la réunion jeudi prochain, Martin va essayer d’ouvrir des portes. Le butoir actuel sur le développement du calcul par voie quantique est le coût de la correction d’erreurs.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h15.
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